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Çada
Monsieur Jacques RUTTEN
Association de défense des habitants contribuables
lAgo !a
Le Devois
30750 SAINT.SAUVEUR.CAll lPRIEU
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Références à rappeler' .  241 047 7 4'MB

Àlonsieur,

Je vous prie de trouvea ci dessous l 'avis rendu paf la commission d accès aux documents
adm nistratfs dans sa séance du 21 décembre 2010 slr votre demande Cet avts esl éga ement adressé à
laLro ire âd'rrr srral /e que vous avrez sa s e

Avis n" 20104774-lVB du 21 décernbre 2010

Monsreur Jacques RUTTËN, pour le compte de l 'assoc at on de défense des habitants cont|buab es
de Aigolal, a sarsi la comrnission daccès aux documents administrati fs, par courier enregistré à son
secrétar at ie '17 novernbre 2010, à â surte du refus opposé par le président du conseilgénéraldu Gard à sa
demande de copie des f lches technlques transrnises aux élus lors des asstses de I 'eau tenues le I octobre
2010 au Ponldu-card.

En réponse à lê demande qui lui a été adressée le président du consei général du Gard a informé
la comm ssion de ce que la nature et e contenu des i iches demandées justi f iaient le refus opposé à ta
demande de commun cation celles c n'étant que de simp es documents de trêvail  vjsant à informer jes élus
et les technrciens sur I nterventron de la co ectivi lé en lâ mêtière, qui a fait  lobiet d'une délibération de
l . ( c o m h l ô â  / l À n r d ê m ê n i ' l ê

La comTnisson après avoir prs conna ssance des documents demandés, estme toutefois qurls
constituent des documents administrati fs commun cabtes à toute personne qui en fait la demande, en
app i r ca t i onde la f t ce2de la lo  du17 iu l l e t1978  E t  e  éme l  donc  un  av i s  f avo rab  e

Je vous prie de croife, l \ ,4onsieur à l 'assurance de ma constdération dist nquée.

Pour e Prés dent
Le Rapporteur général adjoint

Prem er consei l ler de t f ibunal adminiskaUf


